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Exposé des faits et conclusions 

Le brevet européen n 095 795 a été délivré le 7 aot 1985 
sur la base de la demande de brevet n 83 200 603.5 déposée 
le 28 avril 1983 sous priorité francaise du 2 juin 1982. 

Le Requérant a foriné opposition et requis la revocation du 
brevet pour défaut de nouveauté et d'activité inventive, au 
vu des documents suivants : 
(1) DE-C-2 020 320 ; (2) CH-A-384 612 ; (3) FR-A-2 320 416 

Par decision du 27 juillet 1988, la Division d'opposition 
a inaintenu le brevet sous une forine iuodifiée. 

Un recours a été formé par le Requerant (Opposant) le 
17 septembre 1988. Dans son inémoire, parvenu 1e 
3 novembre 1988, le Requérant se référe au document (1) ci-
dessus, a deux documents (DE-A-2 741 637 et US-A-4 203 626) 
cites durant la procedure d'examen, et mentionne, en outre, 
deux autres documents (CH-A-384 612 et EP-A-24 445, 
respectivement référencés (4) et (5) ci-aprés). 

Tine procedure orale s'est tenue le 30 octobre 1990, au 
cours de laquelle une nouvelle revendication 1 a été 
déposée, libellée conune suit 

"Machine pour la réaiisation de galeries souterraines, du 
type comprenant un bouclier hydraulique et un dispositif 
d'abattage loge a l'intérieur dudit bouclier, ladite 
machine comprenant en conthinaison 

une partie avant (1) de bouclier, dite trousse 
coupante, 
une partie arrière (2) de bouclier, dite jupe d'assem-
blage, mobile par rapport a la trousse coupante et 
adaptee pour la inise en place d'éléinents de revétement 
de galerie (V) a l'intérieur de celle-ci, 
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(C) une fixation flottante (4,5,8,9) disposée entre la 

trousse flottante et la jupe d'assemblage, cette fixa-

tion flottante liant ladite trousse et ladite jupe dans 

le sens longitudinal avec un débattement déterminé, et 
les liant egalement en rotation autour de leur axe 

longitudinal (X,Y) avec un très leger jeu, tout en 

autorisant un pivotement de faible amplitude de l'une 

par rapport a l'autre autour d'un axe orthogonal a leur 
axe longitudinal (X,Y) de façon a permettre de les 
orienter l'une par rapport a l'autre dans une configu-
ration angulaire telle que leurs axes longitudinaux 

(X,Y) forment un angle adjustable, ladite fixation 

flottante comprenant une pluralite de pattes d'accou-

plement (9), chacune de direction tangentielle, et de 

plots de traction (5), repartis autour du bouclier et 

assujettis les uns & l'avant de la jupe d'assemblage 

(2), les autres a l'arrière de la trousse coupante (1), 
chaque plot de traction (5) penetrant dans une lumière 

(9a) d'une patte d 1 accouplement(9) avec ledit débatte-
ment précité pour permettre le pivotement relatif pré-

cite entre ladite trousse coupante et ladite jupe 

d' assemblage, 

un anneau de poussée (10) monte coulissant dans la 
jupe d'assemblage, 

plusieurs vérins hydrauliques (7), repartis autour 

du bouclier et attelés, a l'avant, sur un support (6) 
solidaire de la trousse coupante et, a l'arrière, sur 
l'anneau de poussée, 
un système de distribution hydraulique permettant 

d'alimenter et commander ].es vérins (7) indépendamment 

de façon a pouvoir regler individuellement leur allon-
gement en fonction des axes longitudinaux (X,Y) de la 

trousse coupante et de la jupe d'assemblage, 

des moyens de calage de la fixation flottante, compre-

nant un jeu de cales amovibles (27) adaptées pour être 
placees contre les plots de tractions (5) dans les lu-

mières (9a) des pattes d'accouplement en vue de bloquer 
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la jupe et la trousse coupante dans la configuration 
angulaire définie par les vérins hydrauliques (7), 
un bâti (11) de dispositif d'abattage, rigidement fixé 
a l'intérieur de la trousse coupante et formant autour 
de l'axe de ladite trousse une plate-forme (].la) 
s'étendant sensiblement orthogonaleinent par rapport a 
i'axe (x) de la trousse coupante, ledit bâti et ladite 
plate-forme étant évidés dans la region centrale de la 
trousse coupante en vue de delimiter un volume central 
creux, 
une couronne a rouleinent (13) portée par la plate-
forme (ha) de façon que son axe soit voisin de l'axe 
(X) de la trousse coupante, 
un chassis tournant (12), porte par la couronne a 
rouleluent de facon a pouvoir pivoter sur 360° autour de 
l'axe (X) de la trousse coupante, 
des moyens (14,15,16) d'entraIneinent en rotation du 
chassis tournant (12), 

(1) un bras d'abattage (18) articulé par une articula-
tion (17) sur he chassis tournant (12) et dote a son 
extrémité d'un outil de travail (23), ledit bras 
d'abattage coinprenant deux xneinbrures télescopiques 
(18a,18b) coulissant l'une par rapport a l'autre et un 
vérin hydrauhique (22) attelé sur lesdites meinbrures en 
vue de ha retraction ou de l'extension de celles-ci, 

(in) et un vérin hydraulique (20) de manoeuvre du bras 
d'abattage, attelé, d'une part sur une extension avant 
(12a) du chassis tournant, a l'opposé de l'articulation 
(17) du bras par rapport a l'axe de ha trousse cou-
pante, d'autre part sur un prolongement arrière (18a) 
dudit bras pénetrant dans le volume creux du bâti, de 
sorte que le point d'articulation (17) du bras sur le 
chassis, he point d'attelage (21) du vérin sur he 
chassis et he point d'attelage (19) du vérin sur le 
bras ne soient jamais ahignes." 
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V. 	Le Reguerant a fait valoir que, méme si l'objet de la 
revendication 1 est nouveau, ii ne présente pas l'activité 
inventive exigée pour les raisons suivantes : 

Le document (2) décrit en effet une machine semblable a 
celle de l'invention et dont l'objectif est également de 
pouvoir creuser et suivre des courbes dans une galerie a 
l'aide d'une fixation flottante disposée entre la trousse 
coupante et la jupe d'asseinblage. La solution elégante 
proposée par ce document pour former la fixation flottante 
comprend des vérins hydrauliques places sur le pourtour de 
la trousse et de la jupe af in de les réunir et une coininande 
centrale, gui assujettit la longueur de chaque vérin pour 
obtenir l'angle voulu. Selon la description de ce document, 
ceci n'est toutefois qu'un exemple et la revendication 1 
mentionne tout moyen en general capable de remplir le même 
role. Avec un tel enseignement, l'hoinme du métier cherchera 
évidemment si d'autres solutions plus simples ne peuvent 
remplacer ces vérins. Nombre de solutions mécaniques desti-
nées a réunir deux pièces mécaniques de facon non rigide 
sont connues. Un exemple peut étre trouvé dans le document 
(1), gui décrit pour le même but des boulons avec écrous 
traversant des orifices répartis sur le pourtour de la jupe 
et de la trousse. Aucun avantage surprenant ne résulte du 
choix revendiqué, gui est tout-à-fait banal. 

En ce gui concerne la deuxième série de caractéristiques 
nouvelles (h-rn), gui ont trait au dispositif d'abattage, 
elles sont aussi connues: en effet, le document (4) inontre 
un bras d'abattage avec les mêmes trois points d'articula-
tion non alignes. Certes, dans cet art antérieur, le bras 
s'articule sur un bâti coulissant sur des rails, mais, dans 
le domaine des bras d'abattage, ii est usuel de prevoir ces 
deux variantes, a savoir soit un bâti coulissant avec un 
bras non télescopique, soit un bâti fixe avec, dans ce cas, 
un bras télescopique (cf.doc. (5)). Un choix entre ces deux 
variantes ne peut être qualifié d'inventif. 
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Enfin la coinbinaison de telles caractéristiques connues 
dans une méme machine n'apporte aucun effet inattendu et ne 
peut impliquer une activité inventive. 

VI. 	L'Intimé (titulaire du brevet) a répliqué par les arguments 
suivants: 

L'invention repose sur un ensemble de moyens nouveaux, gui 
tous coopèrent entre eux pour parvenir au résultat recher-
ché, a savoir executer des courbes plus prononcees que dans 
la technique antérieure. Celle-ci, jusqu'ici, permettait 
d'obtenir des courbures ayant un rayon de l'ordre de cent 
fois le diamètre de la galerie, voire cinquante fois ces 
dernières années. L'invention permet de réduire ce rayon a 
quinze fois le diamétre de la galerie. 

Or, effectuer de telles courbes nécessite non seuleinent de 
prévoir des éléments de fixation fiables, capables de main-
tenir la machine selon la position angulaire déterininée 
pendant une longue période (Un & deux mois) malgré des ef-
forts importants subis au niveau de chaque point de fixa-
tion ( de l'ordre de 150 a 200 tonnes sur chaque plot), 
mais encore d'avoir une trousse coupante courte pour suivre 
ces courbes, ce gui entraine un dispositif d'abattage a la 
fois compact, mais suffisamment extensible pour aller atta-
quer le front de taille sous tous les angles voulus, et 
solide pour supporter les efforts dissymétriques dus au 
bras de levier important. Le but poursuivi et le résultat 
d'ensemble obtenu créent donc un lien entre les deux series 
de caracteristiques concernant respectivement la fixation 
et le bras d'abattage. 

Dans ce doinaine, toute erreur des le debut de la conception 
d'une machine se révèle catastrophique, du fait de l'impor-
tance des machines, des risques xnortels des travaux effec-
tués, et des coüts prohibitifs des essais, sachant en outre 
que la machine, une fois engagee dans un tunnel, ne peut 
plus être récupérée. Comme vu ci-dessus, les efforts subis 
sont aussi énormes. 
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Un point important de la solution de l'invention reside 
dans la réalisation de la fixation flottante, a laquelle 

est opposée celle décrite dans le document (2) a base de 
vérins. De tels vérins sont, en fait, totalement inappro-
priés dans le cas present, en raison de la chaine de moyens 
compliqués qu'ils entrainent, a savoir les rotules, les 
tiges et le circuit hydraulique, qui sont inaptes a suppor-
ter les contraintes de flexion dues au bras de levier du 
système d'abattage. Un verrouillage hydraulique est aussi 
incapable de maintenir l'angle voulu entre la jupe et la 
trousse sur une période aussi longue. Enf in, les forces en 
jeu exigeraient des verins d'un diainètre d'environ 300 nun, 

bien trop encoinbrants pour ce type de machine. Appliquer la 
solution du document (2) a la presente invention entraine-
rait donc un échec certain et ceci montre deja qu'il ne 
peut être question d'équivalence de moyens entre les vérins 
de cet art antérieur et le système, certes plus simple, 
mais extrémement fiable et rigide de la presente invention. 
Cette simplicité constitue, en fait, une preuve d'activité 
inventive, et non d'Cvidence comme le soutient le 
Requé rant. 

Les inoyens du document (3) ne suggèrent pas, non plus, la 
fixation flottante de l'invention, s'agissant de boulons 
reunissant deux parties arrières d'une jupe, pour laquelle 

seule une traction longitudinale est exigée. De plus, les 
tiges de boulons n'apportent aucun verrouillage en rotation 
et n'obtiennent, donc, pas I.e méme résultat que la fixation 
flottante revendiquee. 

La combinaison avec I.e bras d'abattage de l'invention n'est 
pas non plus évidente : c'est, en effet, la premiere fois 
gue sur ce type de machine un bras telescopique est appli-
qué. De plus, l'exemple du document (4), gui est oppose, 
n'est guère equivalent, en raison notaminent du bâti de sup-
port coulissant de son bras d'abattage, gui coincerait s'il 
était transpose a la presente invention, et du système 
d'articulation du bras de cet art antérieur, gui nécessite 
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un fond de caisson central, a l'opposé de la presente 
invention. Enfin, ce document ne suggére pas la disposition 
transversale du bras conformément a l'invention, et la dis-
position des points d'articulation du bras inontrée par ce 
document ne perinet pas une disposition parallèle des vérins 
de manoeuvre du bras, comme dans l'invention. 

VII. Le Requérant demande l'annulation de la decision contestee 
et la revocation du brevet. 
L'Intimé demande le rejet du recours et le maintien du 
brevet sous sa forme ainendée. 

Motifs de la decision 

Le recours est admissible. 

La présente revendication 1 est une combinaison des reven-
dications 1, 3, 7, 8, 9, 10 et 11 dii brevet, tel que deli-
vré. D'autres caractéristiques introduites dans la revendi-
cation 1 sont supportées par la description d'origine: 
ainsi, dans la caractéristique c), le débattement déterminé 
dans le sens longitudinal et le trés leger jeu dans le sens 
transversal de rotation des plots de traction a l'intérieur 

des luinières des pattes d'accouplement sont supportés par 
la page 7, lignes 38-40, tandis que l'expression "rigide-
aent fixé" de la caractéristique h) resulte de la page 8, 
ligne 23. Durant la procedure orale, le Titulaire du brevet 
a precise que l'expression "direction tangentielle" de la 
caractéristique C) devait être comprise comme "parallèle a 
un plan tangentielle", comme cela ressort des figures du 
brevet. La revendication 1 satisfait donc aux exigences de 
l'article 123(2) et (3) CBE, les modifications apportées ne 
faisant que restreindre la portée de la revendication. 
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La nouveauté de l'objet de ladite revendication n'a pas 

été mise en doute. Aprés exainen des documents cites, la 

Chambre reconnalt aussi gue cette exigence de 
l'article 52(1) CBE est satisfaite. 

Il reste donc a examiner si l'exigence d'activité inventive 
est remplie 

4.1 L' art anterieur le plus proche est connu du document (2), 
gui décrit une machine pour forer un tunnel comportant un 
bouclier hydrauligue compose d'une trousse coupante articu-

lee a une jupe d'assemblage par l'intermédiaire de vérins 
hydrauligues. Ces vérins répartis sur la circonférence 

intérieure de la jupe et de la trousse constituent une 
fixation flottante, gui permet & la machine de suivre des 

courbes, l'angle entre la jupe et la trousse étant obtenue 

par variation de la longueur des vérins, effectuée a partir 
d'une coininande centrale. Ce document insiste sur le carac-

tére rigide et solide d'une telle fixation. Parallélement a 
ces vérins, des moyens de poussee de l'ensemble bouclier 

sont aussi prévus sur la circonférence de la trousse s'ap-

puyant par leur arrière sur un anneau, mobile & l'intérieur 

de la jupe et en appui, pour sa part, sur la dernière ran-

gee de voussoirs posées. Aucun dispositif d'abattage n'est 

décrit ou montré. 

4.2 Le but de la présente invention, tel que défini par 

l'Intimé durant la procedure orale, consiste a réaliser une 
machine capable d'effectuer des courbes plus prononcées 

avec une fiabilité certaine, ce gui nécessite & la fois une 

trousse coupante parfaitement bloquee par rapport a la jupe 
dans la configuration angulaire désirée au cours des mouve-
ments de progression du bouclier et un dispositif d'abat-

tage apte a supporter des efforts dissymétriques élevés en 
raison du bras de levier important du bras d'abattage. 

05190 
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4.3 L'un des problèmes, celui de l'immobilisation selon un 

angle donné de la jupe et de la trousse, est résolu par les 

caractéristiques C) a g) de la revendication 1, qui men-
tionnent un ensemble de vérins hydrauliques associ a un 
ensemble de pattes d'accouplement, blocables a l'aide de 
cales. Les vérins servent a la progression du bouclier et a 
la mise en position angulaire désirée des deux éléinents, 

jupe et trousse, de ce bouàlier. 

4.4 Si, dans le document (2) comme dans la présente invention, 

des vérins hydrauliques sont utilisés pour positionner 

angulairement entre eux les deux parties du bouclier, la 

similitude des solutions du probléme spécifique indiqué ci-

dessus s'arrête là : en effet, dans la solution selon le 

document (2), les vérins servent aussi a coupler les deux 
parties du bouclier et a les iinmobiliser dans la position 
angulaire voulue, alors que dans l'invention ces fonctions 

sont attribuées a des moyens complémentaires, a savoir 
l'ensemble pattes d'accouplement-plots et cales. En outre, 

dans la présente invention, l'avance du bouclier est assu-

rée par ces mêmes vêrins, alors qu'elle est effectuée par 

les moyens de poussee disposes parallélement aux vérins 

dans la machine selon le document (2). 

Déjà, donc, au niveau des rnoyens einployés dans la fixation 

flottante de l'art antérieur et dans celle de l'invention, 

ii n'y a pas identité de fonctions et il s'ensuit que le 

schema de la combinaison de moyens réalisée par les carac-

téristiques C) a g) de l'invention n'est pas identique a 
celle enseignée par le document (2). Contrairement, donc, a 
l'opinion du Requérant, la Chambre constate que la solution 

sur ce point précis ne se limite pas a reinpiacer la fixa- 
tion flottante a vérins du document (2) par d'autres 
moyens. Alors que, dans le document (2), la fixation f lot-

tante et les moyens de poussee agissaient indépendaminent 

les uns des autres pendant l'étape de fixation de la 

position angulaire, dans la présente invention les moyens 

de poussée constituent les moyens dynamiques de manoeuvre 

de la fixation flottante. 
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Une combinaison nouvelle de moyens, englobant la fixation 

flottante, a donc éte réalisée. 

4.5 Cette combinaison nouvelle de moyens n'est guère suggérée 

par le document (2) : 

Dans la machine selon document (2), les vérins , que ce 

soit ceux du positionnement angulaire des éléments du 

bouclier ou, éventuellement, ceux constituant les moyens de 

poussée, formant des moyens dynamiques, soumis a l'action 
d'un circuit hydraulique et d'une commande centrale. Dans 

la présente invention, des moyens a la fois dynamiques et 
passifs sont mis en oeuvre, et l'intervention manuelle de 

l'hoinme est nécessaire pour la mise en place des cales. 

De plus, la notion d'un double jeu ou d'un débattement 

limité des plots dans les lumières des pattes dans le sens 

longitudinal et dans le sens transversal - dans ce dernier 
cas par rotation de la jupe et de la trousse entre elles-
n'apparalt pas dans les vérins selori le document (2), oü 

seul un débattement longitudinal et, par suite, une 

iminobilisation dans ce seul sens intervient. 

4.6 De part,donc, des differences de fonctions et de structures 

des moyens mis en oeuvre, les vérins de la machine selon le 

document (2) et la combinaison verins-pattes d'accouple-

ment-plots de l'invention ne peuvent étre considérés comme 

des equivalents. L'affirmation du Requérant, selon laquelle 

l'homine du métier, au vu de l'enseignement tire du document 

(2), chercherait naturelleinent des moyens equivalents a 
ceux indiqués dans le document (2), n'est, par consequent, 

pas justifiée. 

4.7 La simplicite des moyens mis en oeuvre pour la fixation 

flottante de l'invention n'est pas un critére d'évidence 

Le document (2) donne , certes, l'idée d'une fixation f lot-

tante en general et de plus, comme le souligne le 

Requérant, on est en droit d'attendre de l'honnne du métier 
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- 11 - 	T 473/88 

qu'il cherche des inoyens plus simples, notaminent lorsqu'il 

s'aperçoit que les moyens selon le document (2) sont 

insuffisants ou trop faibles. Mais, dans ce cas, ii 

cherchera des inoyens, gui remplissent les mémes fonctions. 

Or, dans la présente invention, comme déjà vu ci-dessus, ii 

a, dans une premiere étape intellectuelle, inodifié la 

repartition des fonctions d'un ensemble de moyens, dont la 

fixation flottante ne constituait qu'un élément, et ensuite 

ii a recherché une fixation flottante, dont les fonctions 

ne se limitent pas a un couplage et a une iinmobilisation de 
la jupe et de la trousse dans le seul sens longitudinal, 

mais assurent aussi celles-ci dans le sens transversal. 

En supposant, ce qui reste a déinontrer, qu'au vu des deux 
jeux de vérins paralleles selon le document (2), la pre-

mière étape, celle du transfert d'une fonction d'un jeu de 

vérins a l'autre jeu, soit venue naturellement a l'esprit 
de l'hoinme du métier, ii reste a démontrer que la deuxièine 
étape est évidente: or l'enseigneinerit du document (2) 

montre seulement un couplage permanent dans le sens longi- 

tudinal pour le déplacement d'ensemble du bouclier. La 

présente invention va au-delà de ce pas logique, en pre-

voyant des moyens de couplage agissant aussi dans le sens 

transversal. Le document (2) ne fournit aucune suggestion 

dans cette direction et l'évidence de la deuxième étape 

n'est donc pas prouvee. 

4.8 Le document (1), auquel s'est référé le Requérant pour 

montrer un exemple simple de fixation flottante, ne suggère 

pas non plus ce dernier point. En outre, ce document n'est 

pas pertinent pour les deux raisons suivantes : 

La fixation flottante concernée dans cet art antérieur sert 

a réunir deux parties d'une jupe de bouclier, et non pas 
une trousse et une jupe comme dans la présente invention. 

05190 	 . . S / • • 



- 12 - 	T 473/88 	Aj 

LI 

Les problèmes poses ne sont pas identiques, car aucune 

immobilisation des deux parties n'est nécessaire. La des-

cription de cet art anterieur mentionne seulement (col.6, 

1.2-7) une traction longitudinale de ces deux parties per-

mettant, du fait de la presence de la fixation flottante, 

un certain recouvrement des parties entre elles grace a des 
plaques speciales disposées sur leurs extrémités en vis-à-

vis (cf. col 4, 1.19-24). Même s'il s'agit d'une fixation 

flottante, le problème résolu est éloigné de celui de i'm- 
vention, si bien que l'hoinme du métier n'a aucune raison de 

prendre en consideration l'enseignement de ce document. 

De méme, au niveau des moyens enseignés, ii n'apparait 

aucune suggestion de la solution revendiquée, bien au con-

traire, puisque la fixation flottante de cet art antérieur 

composée de boulons répartis sur la circonférence des deux 

parties et les liant, montre un ressort sur chaque boulon, 

ce qui entralne un couplage élastique et non rigide. Ce 

type de fixation, de plus, n'est gure proche du système 

pattes d'accouplement,piots et cales selon l'invention, et 

ne saurait le remplacer. La trousse coupante de cet art 

anterleur, qui est rotative, est positionnée angulairement 

a l'aide de vérins et ne comporte, sinon, aucune fixation 
flottante sur sa péripherie. 

Une combinaison des documents (1) et (2) est, par suite, 

totalement inappropriée, pour aboutir a l'invention. 

4.9 La combinaison de moyens, correspondant aux caractéris-

tiques C) a g) de la revendication 1 contestée, implique, 
donc, deja une activité inventive. Ii est tout-à-fait 

inutile, par suite, d'examiner si les autres caractéris-

tiques de l'invention font de méme ou non, puisque, par ce 

seul fait, la revendication 1 satisfait aux conditions de 

l'article 52 et est, par consequent, acceptable. 
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Dispositif 

Par ces motifs, 

ii est statue comme suit : 

La decision attaquée est annulée. 

L'affaire est renvoyée a la Division d'opposition avec 
l'ordre de maintenir le brevet sur la base des documents 

suivants 

- revendication 1 et paragraphe A' de la description soumis 

lors de la procedure orale, 

- revendications 2 a 5, ainsi que I.e reste de la description 
souinis le 25 juin 1990, et 

- dessins du brevet délivré. 

Le Greffier 	 I,e Président 

S.Fabiani 	 Obo 
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